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Aujourd'hui 27 octobre 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY,
Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO,
Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine
BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Ana maria TORRES, Madame Constance
MOLLAT
 



 

 

Dénominations de voies
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Lors de sa dernière séance,   la commission de viographie  a examiné les dénominations
qui pourraient être attribuées aux sentes des Bassins à Flots dans le quartier de Bordeaux
Maritime.
 
Suite à ces travaux, il vous est proposé de dénommer les trois sentes suivantes afin de
rappeler la proximité du fleuve :
 
- sente des Carrelets (entre la rue Bourbon et le Boulevard Lucien Faure)
 
- sente des Radoubs  (entre la rue des Etrangers et la rue de New York)
 
- sente des Gabarres (entre la rue Bourbon et le Boulevard Lucien Faure, coupée par la rue
de la Faïencerie)
 
Il vous est également proposé de dénommer :
 
- la sente des Compagnons, située entre le Cours Edouard Vaillant et le boulevard Lucien
Faure. Ce nom renvoie à la solidarité du l’ilot intergénérationnel et à la formation d’un groupe
scolaire, de plus ce nom évoque le voyage.
 
- la sente de la Nancy (entre la rue de Gironde et la rue des Etrangers). La Nancy est un
clipper de grande marche construit dans les chantiers navals bordelais dans les premières
décennies du XIXème siècle pour le compte du négociant Daniel Guestier. Commandé par
le capitaine Prade, lieutenant du fameux Surcouf, elle navigua dans l’Océan indien assurant
la liaison avec l’île Maurice et Calcutta. Elle a laissé un grand souvenir et son portrait, par
le peintre de marine Louis Burgade  (1803-1876),  est présenté dans les nouvelles salles
du musée d’Aquitaine.



 

 
Par ailleurs, la rue Charles DURAND qui aujourd’hui va du boulevard Lucien Faure à la rue
de la Faïencerie devra être prolongée jusqu’à la rue Bourbon. Il s’agit là d’une régularisation
administrative.
 
 Si ces propositions vous agréent Mesdames, Messieurs, je vous demande de bien vouloir
 les adopter.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 octobre 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Louis DAVID


